


Le Président présente à l'assemblée: 

Le centre de Gestion de la Lozère accueillera le congrès national de l'association des directeurs et 

directeurs-adjoint centres de gestion les 16, le 17 et le 18 octobre à Mende. 

Le thème du congrès est : « Spécificités et réalités des territoires, quelles stratégies d'adaptation pour 

les CDG ? » Aussi bien garants du statut que créateurs de solutions adaptées à leurs territoires, les 

Centres de Gestion doivent en permanence à la fois s'appuyer sur leurs fondamentaux et en même 

temps s'inventer, pour entretenir la double légitimité qui les fonde et envisager leur avenir. 

Dans ce cadre le Président du CDG48 invite les congressistes (environ 80 personnes) à un dînée le 

mercredi soir et offrira des produits locaux valorisant notre territoire. 

Le coût pour le Centre de Gestion pour cet évènement est évalué à environ 12 000€ selon le nombre 

définitif de participants. 

Cet évènement permet de faire rayonner le CDG 48 et de valoriser le travail des équipes, les 

partenariats et de démontrer tout l'intérêt que nous avons de maintenir et de développer une 

structure d'ingénierie au service des collectivités et plus particulièrement sure un territoire hyper rural. 

Il est proposé : 

DE PRENDRE en charge le dîner du mercredi soir et les présents de bienvenu. 

Le Conseil d' Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

DE PRENDRE en charge le dîner du mercredi soir et les présents de bienvenu. 

Pour extrait conforme, 

Mende, le 18 septembre 2024 

Le secrétaire de séance, 

Jean-Paul ITIER 

Le Président, 

) 

Laurent SUAU 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La prése 

peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 

Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


